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32me annee. Mai 1924

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES AVOUES DE SAINT-MAURICE

AUX XT" ET XII'"* SIECLES

L'abbave de Saint-Maurice avait recu en 515 du roi
Sigismond de vastes possessions qui durent sans doute s'ac-

croitre encore dans les siecles suivants. notamment sous le

regne de Charlemagne. Elles se developperent merae ä tel

point qu'elles eveillerent tres rapidement les convoitises des

grands. Une vieille chronique met dejä ä la fin du VIIme

siecle au nombre des abbes de Saint-Maurice un due Norbert

C qui est vraisemblablement un haut fonctionnaire de

Transjurane et sürement un la'ique. Sous les faibles succes-

seurs de Charlemagne, le souverain dispose du monastere

d'Agaune comme d'un bien royal en faveur de ses fideles.

Ainsi pour le due Hubert qui gouverne Saint-Maurice de

846 a 864 s, et qui, s'etant revolte contre le roi, fut tue dans

un combat pres d'Orbe par le conite Conrad, qui s'enrichit
de ses depouilles, nonobstant les pretentions d'un neveu du

defunt, le comte Boson, un protege de Charles le Chauve 3.

Conrad transmit l'abbave de Saint-Maurice ä ses descen-

1 Memorial de Fribourg, t. IV, p. 347.
2 Poupardin, le Royaume de Bourgognc, p. 3, 9, 192.

3 Id., le Royaume de Provence, p. 57 - 58. Annates Bertiniani.
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dants, avec la Bourgogne jurane. Rodolphe Ier y fut cou-

ronne roi. Rodolphe II v fut enseveli, le roi Conrad se servit
de sa chancellerie pour l'expedition de certains de ses diplö-
mes. [1 est evident que, durant cette periode, la royale
abbaye p°rdit beaucoup de ses biens, du fait des caprices

royaux, et lorsque Rodolphe III parle de restitution
en 10171, il n'exagere certainement pas.

Voilä une premiere cause de la desagregation du domaine
de Saint-Maurice. II y en a d'autres. A la fin du Xme siecle,

le roi Conrad donna l'administration du couvent ä son frere

l'archeveque Bourcard, de Lyon. On a de l'administration de

ce prelat un certain nombre d'actes copies dans un cartu-
laire du XIVme siecle, aujourd'hui conserve ä Turin. Ce car-
tulaire meriterait d'etre publie correctement — il ne l'a ete

jusqu'ici que d'une maniere incomplete et defectueuse 2 —
et en outre d'etre l'objet d'une etude approfondie. Des main-

tenant pourtant, une conclusion se degage du texte connu.
C'est que le plus grand nombre des actes de Bourcard con-

cernent des prestaires. Un particulier donne une terre ä l'ab-

baye, qui la lui rend en fief en y joignant l'usage d'une autre

terre. En theorie, il semble que ce soit le couvent qui reyoive:

en realite, c'est le particulier qui est le seul beneficiaire,

car il garde le domaine utile de la premiere terre et il etend

sur une autre son autorite. C'est ainsi que durent passer dans

les mains de particulars un grand nombre de domaines sur

lesquels l'abbaye n'eut plus desormais qu'une suzerainete

nominale qui alia en s'effayant.

*
# *

D'autres facteurs de desagregation existent encore. L'his-
toire d'Oron nous en fournit un exemple typique. Cette terre

1 Mem. de Frib., t. IV, 357. Aubert. le Tresor de Saint-Maurice.

- Historia Patriae Monumenta. Chartarum, t. II.
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est comprise dans les possessions que la charte de Sigismond
attribue ä ce monastere, charte dont on ne peut pas reculer la

redaction actuelle plus tard que le IXme siecle. Oron figure
encore dans le diplöme de Rodolphe III, de 1017. Or, trente
ans plus tard, en 1049 1, ce nom d'Oron intervient au milieu
d'une bulle du pape Leon IX, dont nous n'avons qu'une copie
et qui est dans son essence une confirmation generale des

privileges et immunites du monastere. Dans ce document, !e

pape ordonne la restitution aux religieux de la terre d'Oron,
avec les eglises et les droits qui en dependent et que, semble-

t-il, des prelats plutöt que des laiques, leur avaient enlevee.

Ce passage est peut-etre interpole. mais cela n'en demontre

que mieux la volonte du couvent de Saint-Maurice de se

faire rendre les biens qui lui avaient ete ravis. Et nous

savons, d'autre part, qu'il ne parvint pas ä les ressaisir entie-

rement, qu'il dut composer avec un des anciens fonction-
naires, le mayor du lieu, qui devint le seigneur d'Oron.
Plusieurs actes le prouvent, et l'un d'eux est particulierement
caracteristique. C'est un document du 12 juin 1330 2 qui nous

apprend que le chateau d'Oron lui-meme etait construit, en

partie du moins, sur le terrain de l'abbaye. II dit, en effet,

que la partie du chateau qui se trouve du cöte du ruisseau

le Flon, est mouvante du monastere. Cette portion part de

la porte du chateau, tendant en droite ligne par le milieu
de l'edifice jusqu'au mur posterieur. En vertu de quoi les

seigneurs d'Oron reconnaissent qu'ils sont tenus de recevoir

au chateau l'abbe de Saint-Maurice une fois l'an et de lui en

donner les clefs que le prelat rendra tout de suite au portier.
L'hommage marque evidemment la dependance premiere, et

la ligne du milieu un compromis entre le couvent et l'an-

1 Hist. Patr. Mon., Chart., t. II, col. 148.

2 Pasche, Contree d'Oron, p. HO.



cien fonctionnaire qui a garde pour lui une partie des biens
qu'il gerait.

L'abbaye de Saint-Maurice a eu plusieurs fonctionnaires
de ce nom, qu'on les nomme mayors, vidomnes ou avoues,
et eile a du certainement, pour un motif ou pour un autre,
leur abandonner une partie de ses biens.

*
# *

11 y a sans doute entre ces differents fonctionnaires
des degres, sinon hierarchiques, du moins d'importance.
On peut meine concevoir une distinction de principe
importante. Le mayor et le vidomne sont bien expressement
des fonctionnaires. le premier d'un caractere plutot administrate,

le second d'attributions plutot judiciaires — la difference

est un pen subtile — tandis que 1'avoue est un

seigneur voisin qui se pose en defenseur de l'eglise et du cou-
vent, en protecteur plus ou moins desinteresse. II s'ensuit

que 1'avoue est, d'une maniere generale, un personnage plus

influent, plus important et plus independant que le vidomne

ou le mayor. Et c'est bien un trait caracteristique de

l'anarchie de l'epoque, que les eglises episcopales aussi bien

que les couvents aient du non seulement prendre des avoues

pour defendre leurs interets, rnais les prendre hors de leur

ressort, pour etre defendus par un personnage puissant et

desinteresse. C'est ainsi que 1'avoue de l'Eglise de Lausanne

fut, tantot un comte des Equestres, tantöt un comte de

Genevois, tous deux hors de sa juridiction. Notre attention

doit done se porter avec un interet particulier sur ceux des

representants de l'abbaye de Saint-Maurice qui portent le

titre d'avoue. Le premier personnage qui jouit de ce qualifi-
catif est un nomme Guy, par l'intermediaire duquel, le

14 fevrier 1005 l'archeveque Bourcard donne ä son cousin

1 Hist. Pair. Mon., Chart., t. II, co!, gi.
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l'eveque d'Aoste une terre dependant de l'abbaye de Saint-
Maurice. II est assez interessant de constater que la meme

annee, le 24 septembre 1005, dans un acte d'echange, con-
cernant Villeneuve, passe avec l'eveque de Sion, un eveque
de Geneve Hugues, qui est aussi un cousin de l'archeveque
Bourcard, a de meme un Guy pour avoue 1. Y avait-il deux

avoues contemporains du nom de Guy ou s'agit-il du meme

personnage Aucun document ne permet de le preciser. Mais
un autre acte du 13 octobre 1039 2 nous montre l'abbe de

Saint-Maurice recevant d'un Louis, fils de Guy, des biens

au comte de Vaud et lui confirmant en revanche la prestaire
accordee ä son pere pour des biens ä Bons, Marin et Exce-

venex au diocese de Geneve. Les genealogistes ont tout natu-
rellement rattache ce Louis ä l'avoue de 1005, et comme un

Louis de Faucigny apparait dans un acte de 1050 environ, ils

en ont fait avec quelque vraisemblance l'ancetre des Faucigny.

Ce qui est certain, c'est que l'avoue Guy, de 1005, devait

etre un seigneur important, et que l'abbaye de Saint-Maurice

perdit toute autorite sur les biens que mentionne 1'acte

de 1039.
Louis n'avait pas herite de son pere l'avouerie de Saint-

Maurice. Un acte de 1009 3, relatif au comte de Uranesdorf,

indique un avoue Bourcard. Puis le susdit document de 1039

nous montre qu'ä cette date l'avoue du couvent etait le

seigneur Othon, le meme qui, en 1051 *, approuve une donation
ä Lavey et qui, en 1068 5, reqoit, du monastere, avec son fils
Vaucher, la terre d'Attalens. On s'accorde generalement ä con-

siderer cet Othon comme la souche des seigneurs de Blonay

' M. I). R.. t. XYTII, p. 337.
2 Hist. Patr. Mon., Chart., col. 130.
3 Id., col. 103.
4 Id., col. 153.
5 Mem. de Prxh., t. II, 343.
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et d'Oron. J'y reviendrai.. Je releve pour le moment ceci,

que dans ces trois actes, Othon apparait, comme Guy en 1005,

comme l'avoue general du couvent, sans que ses fonctions
soient limitees ä un territoire determine ; et que, d'autre

part, dans aucun de ces actes les comtes de Savoie n'inter-
viennent pour approuver les contrats passes, que Ton n'y fait
meine aucune mention de leur autorite sur l'abbaye. En fait,
durant toute cette periode, l'abbe de Saint-Maurice est

Bourcard, frere et fils de comtes de Savoie, mais l'abbaye

comme teile est en droit independante de ces derniers, et ses

representants n'ont pas besoin de reserver leur consente-

ment. Nous sommes, nous semble-t-il, dans une periode de

transition. Le premier acte oü le comte de Savoie affirme
son autorite est posterieur de cinquante ans : c'est celui de la

fondation du couvent d'Abondance, en 1108. Mais je n'ai

pas ä traiter ici ce cöte de la question.

Frederic de Gingins voyait encore un avoue de Saint-

Maurice dans un acte de 1080, conserve en copie aux
archives de l'abbaye, et suivant lequel Louis de Feterne

posait les premiers fondements de l'abbaye d'Abondance,

en presence d'Amedeus, qui advocatiam ecclesie agaunensis

vindicavit sibi b Mais le texte qu'il invoque n'est qu'une

glose de l'abbe Cbarlety, erudit du XVIIIme siecle, introdui-

sant l'acte de 1108, et l'Amedee dont il v est question est

simplement le comte de Savoie dont l'abbe Charlety, par sa

phrase equivoque, semble contester les droits ä l'avouerie b

Le pays est d'ailleurs, ä ce moment-lä, tout entier sous

la domination directe du comte de Savoie, qui en 1116

se qualifie en meme temps d'abbe de Saint-Maurice, et l'on

1 M. D. R., t. XX, p. 252.

- Renseignement fourni aimablement par M. le chanoine Tonoli,
archiviste de l'abbaye de Saint-Maurice, qui a bien voulu nous com-
muniquer le texte meme de l'abbe Charlety, mal interprete par
F. de Gingins.
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comprend des lors fort bien l'effacement plus ou moins
volontaire des Blonay.

Mais les comtes de Savoie n'avaient, ä cette epoque, au-
cune autorite sur la rive nord du lac Leman, et il est fort
interessant de constater que les seigneurs de Blonay restent
encore pendant un demi-siecle les avoues du couvent de

Saint-Maurice dans cette region, c'est-ä-dire au pays de

Vaud. M. Victor van Berchem a montre recemment la per-
sistance de leur autorite en cette vieille terre de l'abbaye
qu'est Commugny et comment le monastere eut de la peine
ä reprendre le bien que leur avoue avait imprudemmeut
confie au comte de Genevois. Dans une autre partie du pays,
Amedee de Blonay, fils du premier, est qualifie, en 11371,
d'avoue de Saint-Maurice dans un acte relatif ä Oron. II
porte encore ce titre en 1142 dans la cession que ce monastere

fit au seigneur de Prangins de terres ä l.utry et ä

Aran 2. On peut done considerer que, refoules peut-etre du

cöte sud du Leman par les comtes de Savoie, les Blonay

ont conserve leur autorite sur la rive nord jusqu'au
moment ou ces derniers y ont pris pied ä leur tour, vers 1150.

*
* *

La derniere bataille — si 1'on pent appeler ainsi cettc lutte
d'influence et aussi de benefices — se livrera autour du

chateau de Chillon, et eile ne manquera pas d'interet. Le
cartulaire de Hautcret reproduit en effet quelques
documents assez curieux. Dans un acte qui n'est pas date3, mais

qui parait etre anterieur ä 1150, le seigneur Vaucher de

Blonay, le fils d'Amedee, donne aux moines de Hautcret sa

part de la montagne de Chaude, a la naissance du vallon de

1 Cart. Hautcret, p. 3.

- Charriere, Dynastes de Cossonay, p. 260.
3 Cart. Hautcret, p. 193.
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la Tiniere, qui depend du chateau de Chillon. II fait ä ce

don une reserve, c'est que s'il perd ce chateau et qu'il ne

puisse en consequence maintenir sa donation, il abandonnera
ä l'abbaye un fonds de terre valant les sept livres lausan-
noises qu'il a regues d'elle. La reserve est importante, car eile

prouve qu'il ne s'agit pas veritablement d'une donation, mais

d'une vente ou plutöt d'un engagement hypothecate. Un
autre document du cartulaire de Hautcret1 nous apprend

que le dit seigneur de Blonay etait alle ä la Croisade, ä

Jerusalem, evenement qu'il faut sans doute rapporter aux an-

nees 1147-49. 1' semble que cette expedition ait dit lui
coüter gros, et qu'elle ait motive l'emprunt en question.
Mais autre chose nous interesse ici. C'est que dans Facte

dont nous venons de parier, Vaucher de Blonay dispose libre-
ment d'une partie de Chillon, mais qu'il n'est pas assure d'y
rester. Pourquoi Un autre acte du cartulaire de Hautcret
nous permet de 1'entrevoir II n'est pas date, mais un
vidimus de 1302, d'une autre redaction de ce document,

nous donne la date 11 50. Dans cet acte intervient le comte

Humbert de Maurienne en personne : il declare donner au

monastere de Hautcret la part de l'alpe de Chaude qu'il
possede et qui depend de son domaine (dominium) de Chillon,

accordant en outre aux religieux le libre passage par le

chateau, et ordonnant ä ceux qui ont la garde (custodierit)
du chateau de ne pas les entraver. II est evident qu'ä ce

moment-lä, le comte de Savoie est le maitre de Chillon, le

seigneur, et l'on serait tente de ne voir dans Vaucher
de Blonay qu'un chäteiain. Mais ce ne pent etre le cas, car on

n'a jamais vu le chätelain aliener le domaine dont il a la garde,

et cela sous les veux de son maitre. Vaucher agit si bien de

son propre chef, que son intervention vers t 147 consiste

1 Cart. Hautcret, p. 166.

2 Id.. p. 142 et 5.
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tout d'abord ä ratifier la donation d'un vassal, le chevalier
Arluin de Cojonay, et que le nom du comte de Savoie n'est

aucunement mentionne dans l'acte. Si celui-ci est installe ä

Chillon en 1150, c'est que Yaucher de Blonay qui, ne l'ou-
blions pas, est un de ses parents, un petit cousin, lui a cede

plus ou moins volontairemcnt ses droits. II s'est en tout
cas rallie completement au regime nouveau, car — et ceci

est caracteristique — il assiste ä la donation d'Humbert de

Maurienne, il la contresigne seul, et contrairement ä l'usage,
avant les ecclesiastiques presents. C'est que le conite atta-
chait une importance speciale ä son adhesion. Des lors, Vau-
cher de Blonay disparait completement de Chillon. II en est

evince comme son pere l'avait ete de Saint-Maurice. Le
comte de Savoie mettra un chätelain ä Chillon : ce sera un

d'Allinges dont la Tour du due a longtemps porte le nom,
et dont les domaines aux environs peuvent provenir d'une

alliance avec les Blonay.

*
* *

Car les Blonay sont manifestement les grands seigneurs de

la region, apparentes aux Savoie, aux Faucignv, aux Grandson,

aux Lenzbourg. lis possedent Xevey, en partie ; ils

tiennent: de l'abbave de Saint-Maurice, Chardonne; de l'eglise
de Lausanne, Corsier ; de l'eveque de Sion le territoire situe

entre les deux baies de Ciarens et de Montreux, dont ils

reconnaissent encore posseder le fief en 1 250 1, et peut-etre
merae faut-il y ajouter pour le X1Ime siecle ce (|u'au siecle

suivant on appellera le vidomnat de Montreux. Par le fait
meme se justifie et s'expli<[ue leur presence ä Chillon. Mais

ici une remarque s'impose. L'acte sur lequel je me suis

appuye est redige ä A evey, devant Yaucher, avoue de Blonay,

qui plus loin signe seigneur Yaucher de Blonay. Que vient

1 M. I). R., t. XXIX, p. 437.
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ici faire le mot : avoue 11 ne s'agit pas d'un avoue de

Saint-Maurice, car c'est de l'eveque de Sion que le comte

de Savoie declarera plus tard tenir le chateau de Chi'ilon.

Vaucher est-il done ici avoue de l'eglise de Sion Ce serait

l'unique mention d'une telle fonction dans la region. D'autre

part, l'acte est passe ä Vevey, et nous ne savons pas si

en 1150 le seigneur de Blonay, qut tenait en fief de l'eveque

de Lausanne, une partie de la ville, n'y exercait pas aussi

la charge de l'avouerie au nom du comte de Genevois, avoue

general de l'eglise de Lausanne. C'est lä un probleme

interessant, mais faute de documents, il ne sera sans doute

jamais resolu. Et je dois m'arreter ici pour me resumer

ainsi : au cours des siecles, l'abbaye de Saint-Maurice a vu

ses possessions s'amoindrir sans cesse par l'accaparement
des rois d'abord, puis par les concessions accordees k des

particuliers et aussi par le fait que plusieurs de ses mayors
ou avoues ont dispose de ses biens comme s'ils leur appar-
tenaient en propre. Au premier rang de ces avoues se trou-
vent les Blonay que Ton voit peu ä peu s'effacer devant

les comtes de Savoie.

Maxime REYMOND.
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